
Ecole des Beaux-Arts de Nantes Saint-Nazaire  
 

Établissement public de coopération culturelle (E.P.C.C), l’école des beaux-arts de Nantes Saint-
Nazaire (EBANSN) accueille près de 500 étudiants, dont 30% d’étudiants internationaux sur deux sites 
(300 à Nantes et 200 à Saint-Nazaire). Sa mission principale est l’enseignement supérieur et la 
recherche dans le domaine des arts plastiques, sous la tutelle pédagogique du ministère de la Culture. 
Depuis janvier 2022, l’intégration en tant qu’établissement composante à Nantes Université, 
établissement public expérimental, renforce l’insertion de l’EBANSN dans la stratégie territoriale de 
l’ESR (Enseignement supérieur et recherche) aux côtés de l’Université et des grandes écoles du 
territoire.  

 
L’École des Beaux-Arts Nantes Saint-Nazaire 

recherche pour le site de Nantes 

Un·e chargé·e d’accueil, en contrat à durée déterminée d’un an 
 
MISSIONS 
 
Sous la responsabilité hiérarchique du Directeur des Etudes, l’agent·e a pour mission 
d’assurer l’accueil, de diffuser l'information auprès du public de l’école. En soutien de l’équipe 
de la scolarité sur les tâches de gestion administratives (notamment les inscriptions), il ou elle 
est également chargé·e de veiller à la sécurité des locaux. 
 
Accueil, information, réception courrier et livraisons 
- Information, orientation des étudiants, des usagers et des interlocuteurs internes et externes ; 
- Accueil téléphonique et physique 1er niveau (renseignements généraux sur l’école et son 
activité : horaires, calendrier pédagogique, expositions…) ; 
- Information sur les questions de scolarité et le cursus pédagogique tout au long de l'année 
- Mise à jour des informations relatives à la pédagogie ; 
- Réception des livraisons en veillant au respect des conditions de sécurité d’accès au bâtiment 
(borne d’accueil équipée d’un retour du système de vidéoprotection de l’école et d’un 
visiophone pour l’accès livraison) ; 
-  Réception et distribution du courrier, aide à la mise sous pli ; 
- Affichage des manifestations ou des supports de communication des prestataires extérieurs 
et de la bonne tenue des présentoirs. 
 
Gestion administrative de la scolarité enseignement supérieur et pratiques amateurs 
En lien avec l’équipe de gestion de la scolarité : 
- Procéder aux réinscriptions et inscriptions en enseignement supérieur et cours de pratiques 
amateurs ; 
- Suivi des absences selon les plannings enseignants, par discipline et communication auprès 
des étudiant·es et élèves (reports de cours, absences de professeurs, modifications de 
planning...) ; 
- Participation à l’organisation des concours et diplômes ;  
- Assurer le suivi des modèles vivants : recrutement, planning, gestion des absences ; 
déclaration des heures de vacations au service RH ;  
- Traitement des feuilles des présence des élèves pour les cours publics enfants ; 
- Gestion du planning de réservation des studios d’hébergement ; 
- Remise des badges d’accès aux studios et matériel pédagogique (ordinateurs) à la demande 
du personnel enseignant et intervenant·es invités ; 
- Tâches administratives diverses (rédaction de courriers, attestations de scolarité...) 
 
Sécurité incendie et premiers secours (SST) 
- Intégré dans l’équipe d’intervention de sécurité incendie de l’école, l’agent·e sera chargé·e 
de faire appliquer les consignes et de faire la levée de doute en cas de déclenchement 
incendie, de savoir utiliser les moyens de secours et exploiter le système de sécurité incendie ; 
- Sensibilisation du public au respect des consignes de sécurité et des mesures d'urgences 
aux usagers de l’établissement ; 



- Assurer une vérification et un suivi journalier des issues de secours lors de rondes extérieures 
et intérieures de l’établissement avant chaque prise et fin de fonction ;  
- Suivi et accompagnement des intervenants pour les contrôles et l'entretien élémentaire des 
installations et équipements de sécurité incendie (détecteurs de fumées, extincteurs, le 
système de sécurité incendie…). 
 
COMPÉTENCES REQUISES 

- Avoir le sens des responsabilités, de l’organisation et du travail en autonomie et en groupe : 
savoir gérer son temps, anticiper et prendre des initiatives et savoir rendre compte ; 

- Posséder le sens de l’écoute, du dialogue et apprécier le contact avec des publics divers ; 
- Maîtrise des outils informatiques ; 
- Sens du service public ; 
- Rigueur ; 
- Discrétion professionnelle/Devoir de réserve ; 
- Connaissance dans le domaine de la mise en œuvre de la sécurité incendie et de 

l’accessibilité dans les établissements recevant du public (ERP). Si nécessaire, les 
formations seront possibles après prise de poste. 

PARTICULARITÉS DU POSTE 
- Lieu d’affectation : Nantes 
- Quotité de travail : Temps complet (temps travaillé 40h/semaine donnant 27 jours de 

RTT). 
- Horaires de travail : 8h30-17h30 avec 1 heure de pause méridienne.  
- Congés : à prendre principalement sur les périodes de congés scolaires (27 jours de 

congés + 27 jours RTT). 
- Habilitations souhaitées (formations prises en charge par l’employeur) : manipulation 

Système Sécurité Incendie (SSI) du bâtiment et Centralisateur de Mise en Sécurité 
Incendie (CMSI), maniement des extincteurs, sauveteur secouriste du travail. 

AVANTAGES LIES AU POSTE 
Régime indemnitaire, titres de restauration, participation à la mutuelle et à la prévoyance 
santé, comité des œuvres sociales. 
LES CANDIDATURES 
 
Date limite de candidature : 6 février 2024 minuit 
Date prévue de prise de fonctions 1er mars 2024 
Type de contrat : Contrat à Durée Déterminée d’un an 
 
Les candidatures (lettre de motivation et CV), ainsi que les demandes d’informations, sont à 
adresser par mail à rh@beauxartsnantes.fr 

 

   


